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Réforme de la protection sociale complémentaire

FIDÈLES À NOS
ENGAGEMENTS

Nous étions là il y a plus de 50 ans
pour mettre en place les premières 

complémentaires santé et prévoyance 
des agents territoriaux.

Nous étions là en 2011 
pour accompagner l’évolution 

du cadre juridique de la protection sociale 
complémentaire des agents.

Nous sommes toujours là aujourd’hui 
pour vous expliquer les impacts 

de l’ordonnance relative à la protection 
sociale complémentaire des agents 

de la fonction publique.

Retrouvez le « Décryptage 
des nouvelles obligations de 
l’employeur public territorial »

sur reformepsc.mnt.fr

ou appelez nous :
0 980 980 210
(prix d’un appel local) 
Du lundi au vendredi 
de 8h30 à 18h30.

Retrouvez le 
des nouvelles obligations de 
l’employeur public territorial »

sur 

Retrouvez le 
des nouvelles obligations de 
l’employeur public territorial »

sur 

Mutuelle Nationale Territoriale, 4 rue d’Athènes - 75009 Paris. Mutuelle soumise aux dispositions du livre II du Code de la mutualité, immatriculée au répertoire SIRENE sous 
le numéro SIREN 775 678 584. TheLINKS.fr - Mai 2022 - Document à caractère publicitaire - Imprimé en France.
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Didier BIRIG
secrétaire général  

de la Fédération FO SPS

Emmanuel MACRON à peine élu et 
Elisabeth BORNE tout juste nom-
mée Première Ministre, nous abor-
dons le début du quinquennat 
par notre Congrès Confédéral à 
Rouen. Dans un contexte géopo-
litique bouleversé par la guerre en 
Ukraine, la situation française est 
des plus compliquée. 

Si l’augmentation générale des sa-
laires reste une revendication qui 
garde tout son sens avec une infla-
tion galopante et le prix des den-
rées essentielles et de l’énergie qui 
flambent, nos revendications sur 
nos conditions de travail restent 
toutes d’actualité. A peine installé, 
le gouvernement a annoncé des 
mesures pour améliorer le pouvoir 
d’achat des retraités, les Français 
en difficultés, mais également les 
fonctionnaires. Nous avons de quoi 
être inquiets sur ce dernier sujet. 
Si l’augmentation du point d’in-
dice semble être une piste crédible, 
celle-ci vient après le choix volon-
taire de dénaturer complétement 
les grilles indiciaires. C’est toujours 
22 % d’augmentation que nous re-
vendiquons pour rattraper l’inflation 
depuis 15 ans. 

Aujourd’hui, le mode de rémuné-
ration basé sur les grilles indiciaires 
et des déroulements de carrière 
est remis en cause par le gouver-
nement. En effet, à l’heure où nous 
écrivons, l’exécutif envisage une 
réforme complète du mode de 
rémunération des fonctionnaires 
avec comme axe une cotation des 
postes basée sur le métier, la fonc-

tion, l’évaluation professionnelle, et 
un régime indemnitaire entre les 
mains des patrons !! 

Comme pour la réforme des re-
traites annoncées par Emmanuel 
MACRON, nous sommes opposés 
à une réforme qui substituerait le 
mode de rémunération des fonc-
tionnaires au profit de l’individuali-
sation et le rapprocher ainsi encore 
plus de la logique du privé. Cette 
orientation remettrait en cause les 
services publics républicains que 
nous connaissons, et que défen-
dons. Ce gouvernement veut avan-
cer vite. C’est, avec à sa tête une 
Première Ministre coutumière des 
réformes qui remettent en cause 
nos avancées sociales, qu’il va ten-
ter de faire passer ses mutations 
pendant les vacances estivales 
afin d’éviter notre mobilisation. Un 
choix assumé semble-t-il ! 

L’été sera chaud et l’hôpital cristal-
lisera une nouvelle fois toutes nos 
attentions. Mais avant tout, notre 
congrès à Rouen devra détermi-
ner avec précision nos résolutions 
et donner à notre Confédération et 
son nouveau Secrétaire Général, sa 
feuille de route. Il n’y aura pas de 
répit estival d’autant que nous en-
chaînerons avec nos élections pro-
fessionnelles le 8 décembre 2022. 

Continuons de les préparer se-
reinement ; d’elles dépendront 
notre nouvelle représentativité. Le 
Secrétariat fédéral vous souhaite à 
toutes et tous de pouvoir vous re-
poser un peu cet été afin de faire 
face aux rendez-vous qui attendent.

L'éte sera chaud !!
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Suivez-nous sur les réseaux sociaux
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Yves VEYRIER
secrétaire général  
de la Confédération FO

Un congrès 
FO d’ambition 
pour une action 
syndicale 
déterminée et 
combative 

A quelques jours du congrès confédéral, les 

3 000 participants attendus - délégués et re-

présentants des syndicats FO de tous sec-

teurs d’activités, d’entreprises de l’industrie 

et de services, d’établissements du service 

public, d’agents de la Fonction publique, de 

l’Etat, de l’hôpital, des collectivités territo-

riales, de services à domicile ; de toutes caté-

gories et statuts (ouvriers, employés, techni-

ciens, ingénieurs et cadres, fonctionnaires et 

agents publics) ; jeunes, femmes et hommes, 

retraités – feront preuve de la combativité, 

de l’engagement qui a toujours été celui de 

Force ouvrière. 

Le contexte international, économique, so-

cial dans lequel ce Congrès se tient est 

plus qu’incertain, en raison de la guerre en 

Ukraine, ses conséquences pour les popula-

tions qui en sont les victimes directes, et, au-

delà, pour toutes celles et ceux qui, souffrant 

déjà des inégalités, de la faim, sont aussi vic-

times de conflits, vont voir leurs conditions 

s’aggraver encore. Sans oublier les impacts 

des dérèglements climatiques.

La guerre a ajouté aux tensions inflation-

nistes que l’on connaît depuis l’été dernier. Le 

prix record des carburants met en difficulté 

nombre de salariés, travailleurs, retraités, de-

mandeurs d’emploi,… s’y ajoute l’impact sur 

l’ensemble des produits de consommation 

courante, dont l’alimentation, a fortiori quand 

l’emploi, les salaires, les pensions et alloca-

tions ne suivent pas.

La question du pouvoir d’achat touche tout 

particulièrement les agents publics, dont le 

point d’indice est toujours gelé, en dépit des 

annonces gouvernementales récentes. 

Outre la mobilisation constante dont ont fait 

preuve les agents hospitaliers, la crise sani-

taire, a mis en évidence la faiblesse des ré-

munérations du secteur de la santé, qui a 

conduit – à force de mobilisations – à la né-

gociation du Ségur. Elle a aussi mis en évi-

dence les faibles rémunérations et les condi-

tions de travail des agents territoriaux, du 

service public de proximité, qui quotidien-

nement assurent le maintien d’un service de 

qualité dû à l’usager. La Confédération rap-

pelle en toute occasion cette revendication 

de reconsidération et de revalorisation des 

emplois, au bénéfice des agents concernés 

comme de l’ensemble de la population. 

La Confédération agit tout autant pour faire 

entendre les revendications pour le rétablis-

sement d’un hôpital public et d’un système 

de santé public qui répondent aux besoins de 

la population, partout sur le territoire.

Enfin, le Congrès marque le lancement de la 

campagne pour les élections qui se tiendront 

en décembre prochain dans la fonction pu-

blique. Pour FO, l’objectif du scrutin sera bien 

sûr que FO remporte l’adhésion la plus large, 

pour confirmer et étendre sa représentativité, 

et peser encore davantage encore dans la 

défense des services publics. 

Suivez-nous sur les réseaux sociaux

 

et toute l’actualité sur notre appli  et toute l’actualité sur notre appli  
FO TerritoriauxFO Territoriaux
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départ en retraite

Lors du Comité national, la 
Fédération a tenu à remer-
cier Josiane TOURAINE, 
Secrétaire Fédérale, pour 
son investissement à FO. 
Merci pour tout le tra-
vail accompli pendant de 
nombreuses années 
et un dévouement 
sans faille à notre 
organisation.

Ce Comité a aussi été l’oc-

casion de saluer et souhai-

ter une bonne et heureuse 

retraite à nos camarades 

Jean-Claude MARMIESSE 

(ci-contre), ancien délégué 

fédéral Midi-Pyrénées et fi-

gure emblématique avey-

ronnaise, Maryse TRAVERS, 

ancienne délégué fédérale 

Haute et Basse Normandie 

et Alain BON, ancien délé-

gué fédéral Bourgogne.

Bonne route Josiane !

CHALLANS EHPAD MARIE ET ALBERT GUILLONNEAU (85) le 14.03.2022 

AGENTS TERRITORIAUX LOMAGNE GERSOISE (32) le 18.02.2022

PAYS DE COUTANCES TERRITORIAUX (50) le 22.02.2022 

LE MANS METROPOLE HABITAT (72) le 08.07.2022

COMMUNAUTE DE COMMUNE CŒUR DE LOZERE (48) le 23.03.2022 

ST BRIEUC ARMOR TERRITORIAUX DE CIAS (22) le 12.02.2022

BESANCON HABITAT 25 (25) le 07.02.2022

FO Territoriaux est heureux d’accueillir 7 nouvelles structures.  
Longue vie à elles !

Pour rappel, tous les syndicats créés doivent être déclarés à la Fédération pour être reconnus 
comme tels. Si votre syndicat a été créé et que vous ne vous retrouvez pas dans la liste  

ci-desous, veuillez contacter au plus vite la Fédération. 

CREATIONS DE SYNDICATS  
2022 Bienvenue !Bienvenue !
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formation

CHALLANS EHPAD MARIE ET ALBERT GUILLONNEAU (85) le 14.03.2022 

AGENTS TERRITORIAUX LOMAGNE GERSOISE (32) le 18.02.2022

PAYS DE COUTANCES TERRITORIAUX (50) le 22.02.2022 

LE MANS METROPOLE HABITAT (72) le 08.07.2022

COMMUNAUTE DE COMMUNE CŒUR DE LOZERE (48) le 23.03.2022 

ST BRIEUC ARMOR TERRITORIAUX DE CIAS (22) le 12.02.2022

BESANCON HABITAT 25 (25) le 07.02.2022

C’est un grand pas vers les 
responsabilités syndicales, 
mais cela ne s’improvise 
pas vraiment... C’est pour-
quoi, depuis la fin d’an-
née dernière, la Fédération 
a décidé de proposer, à 
nouveau, les formations 
"Militant 1 et 2". 

Sous l’égide du comité pédago-

gique qui a repris les modules 

afin de s’adapter aux nombreux 

changements dans la Fonction 

Publique Territoriale, les ses-

sions ont accueilli leurs pre-

miers stagiaires du Niveau 1. 

Organisées en novembre 2020, 

des camarades ont pu pour-

suivre le parcours en suivant le 

Niveau 2 dans les locaux de la 

Fédération, en avril dernier.

« Ce parcours est nécessaire 

pour acquérir des compé-

tences, mieux connaître les 

rouages de l’organisation et 

s’investir pleinement dans les 

structures » rajoute Pierrick 

JANVIER, membre du bureau 

fédéral et également coordo-

nateur principal du comité pé-

dagogique. « C’est également 

une occasion de connaître le 

travail de la Fédération et de 

côtoyer les secrétaires fédé-

raux qui interviennent à l’occa-

sion de ces formations. »

C’est surtout une nécessité 

afin d’être armé d’arguments, 

de propositions, lorsqu’un ca-

marade syndiqué se retrouvera 

devant ses collègues, agents, 

ou devant son administration. 

C’est pourquoi, cette forma-

tion, d’une importance cer-

taine, est divisée pour l’instant 

en deux formations.

Le Niveau 1 permet de connaître 

le rôle des structures syndicales 

de notre organisation, d’évo-

quer la stratégie pour la mise en 

œuvre d’un plan de développe-

ment et d’aborder des connais-

sances en communication. 

Le Niveau 2, quant à lui, affine 

les connaissances en matière 

de droit et de procédures, de 

mener toutes les actions syndi-

cales dénommées, le précon-

tentieux, et de savoir maîtriser 

toutes les techniques de la né-

gociation. Si le slogan de notre 

organisation « Revendiquer, 

Négocier, Contracter » reste 

notre fil à plomb, les stagiaires 

du Niveau 2 se sont appropriés 

les techniques de rédaction 

d’un tract et d’un communiqué.

Pour l’instant, ces forma-

tions ont été dispensées à la 

Fédération. A partir de 2023, il 

est envisagé que ces dernières 

soient mises en place dans les 

régions fédérales. C’est pour-

quoi, la Fédération invite à ins-

crire des camarades qui sou-

haiteraient s’investir dans 

l’organisation, et cela à tous les 

niveaux. Syndicats de base, GD, 

région… La crédibilité, la com-

pétence de notre organisation 

syndicale, passent par des mi-

litants formés.

Devenir militant : 
la formation s’impose



La Tribune FO des Services Publics - n°3918

social

La parole de l’enfant est de 
plus en plus écoutée ; ce 
qui est une évolution posi-
tive, signe d'un progrès so-
cial et humain.

Pour autant, pour rester 
signe de progrès, les accu-
sations doivent être ana-
lysées et traitées avec le 
plus grand soin ; ce qui 
demande des moyens hu-
mains et la mise en place 
de bonnes pratiques.

Les travailleurs sociaux FO 

alertent sur la maltraitance des 

assistants familiaux et de leurs 

familles, accusés à tort.

La procédure actuelle

Ce qui se passe quand des ac-

cusations sont portées :

• Retrait immédiat des enfants 

par mesure de précaution.

• Suspension de l’agrément 

avec maintien de salaire 

pendant 4 mois (hors in-

demnités et fournitures).

Conséquences : les procé-

dures durent souvent plus long-

temps, mettant les AF et leurs 

familles en difficulté financière 

et psychique (accusations in-

fondées, non reconnaissance 

du travail, séparation de tous 

les enfants…).

FO demande le respect de la loi 

et des salariés :

• Les assistants familiaux 

doivent être tenus infor-

més de la procédure qui 

les concerne (déroulement, 

conditions matérielles, dé-

lais, recours).

• Dans l'attente de vérifica-

tion d'une suspicion, la pré-

somption d'innocence doit 

s'appliquer. L'activité pro-

fessionnelle est suspendue 

avec maintien de salaire.

Le progrès passe par l'écoute des deux parties : 
seule voie pour éviter les ruptures, les blessures 

affectives et les démissions inutiles.

Assistants familiaux  

Présomption d'innocence
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Revendications FO et 
propositions d'amélioration

Construire un filtre institutionnel pour ne pas faire 
porter au référent la seule mise en lumière de la si-
tuation. FO propose la mise en place d'une commission 
adhoc, composée (en fonction public/privé) de la direc-
tion, du référent ASE, de l’employeur, d'un représentant 
de l’équipe éducative, de la PMI, des associations profes-
sionnelles et des syndicats représentants le ou la salarié(e). 
Cette commission départementale se réunit immédiate-
ment (dans les 48 heures maximum), en amont de toutes 
décisions de suspension. Pour que cela fonctionne, il faut 
que toutes les parties soient présentes. Cette commis-
sion fonctionne dans le 31, à Toulouse.

FO prône la mise en place systématique de famille 
d'accueil relais (binôme). Elle permet à l'assistant familial 
la mise en œuvre effective de week-ends de repos. Elle 
offre à l'enfant un accueil de week-end ou de vacances 
distinct et diversifié. L'accueil relais systématique permet 
d'offrir double observation et analyse, de construire deux 
liens éducatifs avec deux Assistants Familiaux, et offre 
une situation de repli en cas d'imprévus ou de difficultés.

FO préconise d'étudier chaque fois que possible la 
pertinence du retrait pour chaque enfant confié lors 
de la mise en œuvre du retrait des enfants par principe 
de précaution.

FO revendique le maintien du salaire jusqu'à l'issue 
de la procédure et l'application de la protection fonc-
tionnelle pour les salariés des départements.

social

Infos pratiques
Fédération FO SPS
153/155 rue de Rome 
75017 PARIS

01 44 01 06 00  

www.foterritoriaux.fr 
fo.territoriaux@fosps.com

FNAS FO
7 passage Tenaille 
75014 PARIS

01 40 52 85 80  

www.fnasfo.fr 
lafnas@fnasfo.fr

Les démarches à suivre

Trouver du soutien et faire va-

loir ses droits :

• Rédiger une note « mémo 

historique » de la situation ;

• Voir son médecin traitant et 

ne pas hésiter à saisir la mé-

decine du travail (tout sala-

rié a droit de rencontrer à sa 

demande son médecin du 

travail) ;

• Se rapprocher du syn-

dicat FO du Conseil 

Départemental pour le sec-

teur public, et du syndicat 

départemental de l’Action 

Sociale pour le secteur privé 

non lucratif ;

• Demander à consulter ses 

dossiers personnels, agré-

ment (PMI) et dossier « em-

ployeur » ou «administratif » 

(public) ;

• Se rapprocher des élus du 

personnel (CSE dans le 

privé) et des représentants 

syndicaux.

Rappel en cas de suspension : 

l’employeur doit informer l’AF 

qu’il peut bénéficier du soutien 

d’un psychologue.
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EHPAD

Que ce soit de l’EHPAD de 
Lunac en Aveyron, à celle 
de La Ferrière en Vendée, 
en passant par celle de 
Coudekerque-Branche, le 
constat est le même : rien ne 
va plus, tout part à vau-l’eau 
mais on peut y remédier si 
tout le monde y met du sien !

A commencer par les Présidents, 
les Directeurs de ces établis-
sements qui n’ont de cesse de 
répéter sempiternellement :  
« nous n’avons pas les moyens 
! ». Les moyens humains, eux, 
sont au bord du précipice, dans 
l’usure morale, physique mais 
avec cette conscience 
professionnelle, cet 
humanisme qui ne 
leur fera pas quit-
ter leur poste, 
abandonner les 
résidents de leurs 
établissements.

Car au bout des lignes 

budgétaires, il y a des gens. A 
commencer par les patients 
de ces lieux hors du commun, 
qui émeuvent, certes toute la 
population au travers d’alertes 
dans des livres, des journaux, 
sans jamais vraiment toucher le 
cœur du problème car le sujet 
de la vieillesse dans ces établis-
sements publics restent un sujet 
tabou pour nos consciences.

De la conscience, ce sont 
les agents territoriaux de ces 
EHPAD qui en ont à revendre. 
Leurs mandats syndicaux à 
Force Ouvrière en attestent. 
Que ce soit Peggy POUPELIN 
(photo médaillon) en Vendée, 
Annabelle DELCAUSSE en 
Aveyron, ou encore Virginie 

ROERE dans le Nord, toutes 
ont choisi de s’engager, certes 
par conviction, mais avant tout 
pour faire reconnaître leur mé-
tier, leurs droits, éveiller le re-
gard des gens sur une situation 
insupportable au sein de leurs 
établissements.

Le manque de moyens pour 
travailler, pour subvenir aux at-
tentes des résidents et des fa-
milles, est prégnant. Il manque 
de tout : de bras, de matériel, 
mais surtout de volonté. Que 
cela évolue dans le bon sens 
et que tous y retrouvent leur 
compte, les usagés comme les 

agents !

Nos représentantes s’ac-
cordent sur un point :  
« nous sommes prêtes 
à faire des efforts car 

les résidents pâtissent de 
la situation. La situation de-

vient catastrophique » rajoute 
Peggy POUPELIN, secrétaire du 
syndicat de l’Ehpad La Ferrière, 
en Vendée, depuis 2013.  
« Nous vivons dans la frustration 
permanente ; savoir si l’on va 
avoir du personnel est devenu 
notre quotidien. S’il manque 
du monde pour travailler, nous 
devons nous organiser seul(e)s 
face au manque. Normalement 
ce n’est pas de notre responsa-
bilité. »

Ainsi est pointé du doigt le 
manque cruel de person-
nel. Mais comment palier à ce 
manque quand la FPT n’est 
plus attractive ? Alors l’établis-
sement recrute du person-
nel non diplômé. En cœur, les 
trois syndicalistes enchaînent : 
« il ne reste pas longtemps ! 

Devant l’ampleur de la tâche, 
soit ces CDD ne vont pas au 
bout de leur mission, soit ils ne 
souhaitent pas être renouvelés. 
C’est trop dur, entend-on !... On 
n’est pas fait pour ça ! ».

Mais d’autres s’accrochent et 
s’organisent dans notre syndi-
cat pour lutter et bien faire leur 
travail. Un travail qu’elles aiment 
et qui est viscéralement ancré 
en elles.
C’est le cas de Virginie ROERE 
à Coudekerque-Branche :  
« dans mon établissement, il y a 
26 soignants pour 80 résidents. 
Seulement 12 sont titulaires ; le 
reste est contractuel. Dans un 
mois, la Direction et le Conseil 
d’Administration vont suppri-
mer 7 CDD. Comment on va 
pouvoir faire ? »

La sonnette d’alarme est tirée 
depuis bien longtemps par le 
syndicat de l’Ehpad Yvon Duval 
dont Virginie est représentante 
au CHSCT : « d’autant plus que 
parmi ce personnel en CDD, il y 
a 6 personnes qui on passé les 
6 ans d’expérience et peuvent 
prétendre à un CDI. Le syndicat 
le demande mais comme pour 
tout, il n’y a aucune réponse. 
Dans les jours qui viennent, 
le Directeur va rencontrer le 
Président. Nous prendrons 
nos responsabilités en consé-
quence. »

Les élections professionnelles 

arrivent à grands pas. Tous 
les syndicats présents dans un 
EHPAD vont déposer des listes 
afin de défendre les intérêts des 
agents, tout comme celui des 
résidents. L’humain avant tout !

EHPAD : 
l'humain avant tout !
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Le 23 février dernier, une 
majorité des organisa-
tions syndicales et l’in-
tégralité des employeurs 
territoriaux ont signé un 
préaccord de méthode re-
latif à la conduite de né-
gociations sur la réforme 
de la protection social 
complémentaire.

Ce préaccord fait suite au dé-

cret sur la PSC présenté à la 

séance plénière du Conseil 

Supérieur de la Fonction 

Publique Territorial. 

Bien qu’étant un nouveau droit 

positif, ce décret n’était pas à la 

hauteur des attentes de Force 

Ouvrière, notamment sur les 

montants de participation.

C’est pourquoi FO a pris l’ini-

tiative de proposer un préac-

cord de méthode aboutissant 

à des négociations nationales.

Celui-ci servira de socle pour 

des négociations qui verront le 

jour à l’horizon 2023.

Ces négociations natio-

nales seront une 

base de ré-

férence pour les futures négo-

ciations au niveau local mais ne 

remettront pas en question les 

accords déjà passés dans cer-

taines collectivités.

A Force Ouvrière, nous sommes 

convaincus que les négocia-

tions sont le socle indispen-

sable d’un véritable dialogue 

social avant, au besoin, l’institu-

tion d’un rapport de force.

Préaccord historique  
provoqué par Force Ouvrière
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L’apprentissage connaît un 
véritable essor, particu-
lièrement dans la territo-
riale, qui forme l’essentiel 
des apprentis du secteur 
public. Cet afflux n’est pas 
sans conséquences pra-
tiques – qui dit apprenti dit 
maître d’apprentissage – 
ou financières, tant pour les 
employeurs que pour les 
agents, sur lesquels on fait 
reposer une partie du dis-
positif ! Un investissement 
dont il serait judicieux de 
tirer profit, en embauchant 
ces jeunes dûment formés.

Longtemps dénigré dans l’Hexa-
gone, l’apprentissage a connu 
ces dernières années un véritable 
essor. Aussi bien dans le privé, où 
il est possible de longue date, que 
dans le secteur 

public, où son introduction a été 
plus tardive (cf. encadré 1). Dans 
une communication au conseil 
des ministres du 24 novembre 
2021, Amélie DE MONTCHALIN 
annonçait ainsi que le nombre 
d’apprentis dans la fonction pu-
blique « a pratiquement doublé 
» en 4 ans, passant de 13.000 
en 2016 à 24.800 en 2021 (se-
lon le système d’information sur 
les agents des services publics, ils 
étaient 19.200 en poste au 31 dé-
cembre 2020). Un chiffre essen-
tiellement porté par la territoriale, 
qui avait conclu 9.340 nouveaux 
contrats en 2020 (cf. encadré 2). 

Dans sa communication, la mi-
nistre mettait en avant l’aide de 
3.000 € accordée pour chaque 
recrutement en 2020 et 2021 
dans le cadre de France Relance, 
mise en place pour encourager 
les collectivités à en recruter da-
vantage pendant la période de 

crise sanitaire (la même aide a 
également été prévue pour 
la FPH, mais dans la limite de 

1.000 contrats…). Si le facteur 
a pu jouer, on relèvera que les 
nouveaux contrats d’apprentis-
sage dans la territoriale étaient 
déjà élevés par le passé (8.820 
en 2018 et 8.750 en 2019). On 

notera également que le mon-

tant de l’aide était plus élevé pour 

les entreprises : 5.000€ (pour un 

apprenti mineur) ou 8.000€ (pour 

un majeur).

Un financement 
désormais assuré 

par le CNFPT

Toujours est-il que cette hausse 

des apprentis se poursuit, et à 

un rythme exponentiel (ce qui 

au passage n’est pas sans consé-

quence sur l’attractivité des ly-

cées professionnels) ! Interrogé 

par La Tribune FO, François 

DELUGA, Président du CNFPT, 
estimait au 17 mai dernier que les 

collectivités devraient accueillir 

entre 10.000 à 12.000 nouveaux 

apprentis pour l’année 2022. Un 

chiffre qu’il tire du recensement 

des besoins en recrutement 

conduit par le centre entre le 15 

mars et le 25 avril derniers au-

près des collectivités et établis-

sements publics en relevant. La 

raison ? Depuis le 1er janvier, l’éta-

blissement finance la totalité des 

frais de formation des apprentis 

de la territoriale, hors la ville de 

Paris, pour les contrats signés en 

2022. Une solution, retenue dans 

le cadre de la loi de finances pour 

2022 (article 122), qui a permis de 

La territoriale attire  
les apprentis...  
reste à les retenir !

L’apprentissage dans le public, une introduction récente

L’apprentissage dans le secteur public reste une création récente, puisqu’il n’a été permis que par la loi n° 92-675 du 17 juillet 1992. Et 
encore, celle-ci ne l’introduisait qu’à titre expérimental, jusqu’au 31 décembre 1996. Le dispositif a été pérennisé par loi n°97-940 du 

16 octobre 1997. Non sans retard, puisque la loi de 1992 prévoyait qu’une loi devait être adoptée avant le 31 juillet 1997. 

Le régime juridique en vigueur est issu de la loi n° 2016-1088 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécu-
risation des parcours professionnels. Singulièrement de son article 73, qui a introduit dans le code du travail un nouveau chapitre 
consacré au « développement de l’apprentissage dans le secteur public non industriel et commercial ». Les mesures réglementaires 
ont été précisées par décret n° 2017-199 du 16 février 2017, n° 2019-32 du 18 janvier 2019 (compétences professionnelles exigées 
des maîtres d’apprentissage et du service chargé de la médiation), n° 2019-1489 (relatif au dépôt du contrat d’apprentissage) et plus 
récemment encore par un décret n° 2020-478 du 24 avril 2020 relatif à l’apprentissage dans le secteur public non industriel et com-

mercial, conséquence de la loi n° 2019-828 de transformation de la fonction publique. 
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clore – très provisoirement sans 

doute – les difficultés introduites 

par la loi Avenir professionnel 

de 2018. Cette dernière a en ef-

fet retiré aux régions le bénéfice 

de la taxe d’apprentissage, qui fi-

nançait pour une grande partie 

les coûts de formation, au profit 

de France Compétences, trans-

férant la charge du financement 

aux employeurs. Non sans sus-

citer une véritable et logique le-

vée de boucliers. Gouvernement 

et Parlement avaient bien 

tenté d’y répondre avec la loi 

Transformation de la fonction 

publique, en décidant que le 

CNFPT devait assurer la moitié 

du cofinancement de l’appren-

tissage (pour les contrats signés 

en 2021)… sans moyen supplé-

mentaire ! Mais la solution n’était 

que de façade : le CNFPT étant 

lui-même financé par les collec-

tivités, le problème restait entier, 

sauf à déshabiller Pierre pour ha-

biller Paul… Il avait donc fallu re-

mettre l’ouvrage sur le métier. Le 

nouveau dispositif n’est pas pour 

autant exempt du précédent 

travers.

Des nuages sur le 
financement de la 

formation continue 
des agents

Concrètement, il prévoit de por-

ter 80 millions d’euros au budget 

annexe Apprentissage du centre. 

La moitié de la somme proviendra 

d’une nouvelle cotisation de 0,1 % 

maximum de la masse salariale 

des collectivités (taux fixé à 0,05 

% en 2022) ; 15 millions viendront 

de France Compétences (décret à 

paraître, conformément à la loi) et 

15 millions de l’État. Ce dernier s’y 

est engagé formellement le 23 fé-

vrier dernier, avec la signature, par 

les ministres DE MONTCHALIN 

et BORNE d’une part, et du pré-

sident François DELUGA, d’autre 

part, de la convention annuelle 

d’objectifs et de moyens sur l’ap-

prentissage dans la fonction pu-

blique territoriale prévue par la 

loi de finances 2022. Manquent 

donc 10 millions (hors frais de 

gestion) à l’appel ! Ils resteront à la 

charge du CNFPT, qui puisera sur 

le budget de la formation profes-

sionnelle des agents – les collec-

tivités devant financer par ailleurs 

le reste à charge des contrats an-

térieurs à 2022. « Ce sont autant 

de ressources qui feront défaut 

aux agents », s’alarme Pierrick 

JANVIER, membre du bureau 

fédéral, assistant du secrétaire 

général de la branche publique 

et qui représente le syndicat au 

CNFPT. Et d’en conclure : « Ce 

sont donc au final les agents de la 

territoriale qui financent en partie 

le dispositif ! ».

À court terme, François DELUGA 

relativise le constat : « À cause 

du Covid, le budget de la forma-

tion continue n’a pas été inté-

gralement consommé en 2020, 

comme c’était le cas en 2019, 

année où nous avions formé 

1.045.000 agents, un chiffre ja-

mais atteint jusqu’alors. Et en 

2021, si le chiffre est reparti à la 

hausse, les crédits n’ont pas non 

plus été consommés en inté-

gralité. L’excédent des années 

passées permet donc d’absor-

ber cette nouvelle ligne. Mais à 

terme, si ces mouvements de-

vaient se poursuivre en l’état, le 

financement de cette formation 

initiale se ferait effectivement au 

détriment de la formation conti-

nue des agents. En signant l’ac-

cord en février dernier, j’avais 

d’ailleurs prévenu que fondé sur 

un chiffre de 8.000 apprentis, le 

dispositif ne serait pas tenable. 

À partir du moment où le re-

cours aux apprentis devenait gra-

tuit pour les collectivités, il était 

évident que les recrutements 

d’apprentis iraient croissant. C’est 

d’ailleurs pour cette raison que 

j’avais demandé que soit insérée 

dans la convention une clause 

de revoyure en fin d’année. Il va 

donc nous falloir à nouveau rené-

gocier avec l’État ».

La territoriale attire

Dans la convention, l’État avait 

notamment fixé un objectif de 

recrutement par les employeurs 

territoriaux de 7.500 apprentis. Un 

chiffre qui sera donc sans surprise 

largement dépassé, et qui tend à 

démontrer que la territoriale est 

attractive… au moins pendant la 

période d’apprentissage. Miguel 

MATEU, qui termine son cur-

sus de CAP peintre – applica-

teur de revêtement, employé 

comme apprenti depuis sep-

tembre 2020 par le conseil dé-

partemental des Côtes d’Armor, 
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l'apprentissage dans la FPT

le confirme : « Les missions que 

l’on m’a confiées pendant l’ap-

prentissage ont été très variées. 

C’est cette polyvalence que je 

recherchais en candidatant dans 

une collectivité. Mes camarades 

qui ont effectué leur apprentis-

sage dans le privé n’ont pas eu 

cette chance, leur activité étant 

bien moins diversifiée ». Un bon-

heur n’arrivant jamais seul, Miguel 

souligne également qu’il a eu « la 

chance d’avoir un tuteur très im-

pliqué dans la formation ». Et s’il a 

dû en changer en cours de route, 

il précise que « cela se passe très 

bien également avec mon nou-

veau tuteur. Là-encore, mes ca-

marades n’ont pas tous eu cette 

chance. Quelques-uns se sont 

sentis délaissés, certaines entre-

prises ne jouant pas le jeu de la 

formation », relève-t-il, en préci-

sant que plusieurs de ses cama-

rades « ont même jeté l’éponge ». 

Il précise : « Certains aban-

donnent rapidement parce qu’ils 

se rendent compte que le métier 

ne leur plait pas. D’autres parce 

qu’ils n’ont pas de relations avec 

leur tuteur et/ou leur employeur. 

Et c’est très difficile de retrouver 

un employeur en cours d’année ».

Maîtres d’apprentissage, 
hommes et femmes 
de bonne volonté

Sur une classe initiale de 13, 

il est le seul à exercer dans 

le public. « Ce n’est pas fa-

cile de trouver une place 

en collectivité, où les 

équipes sont plutôt ré-

duites dans mon secteur 

», précise-t-il. La territo-

riale n’est pas non plus 

épargnée par la difficulté 

à trouver des maîtres 

d’apprentissage. « On a 

de plus en plus de mal 

à trouver des maîtres, 

alors que les apprentis arrivent 

en masse dans les collectivités », 

souligne Pierrick JANVIER, qui 

poursuit : « Les agents qui ac-

ceptent de jouer ce rôle le font 

vraiment de bon cœur, car ils 

n’ont pas grand-chose – pour ne 

pas dire rien – à y gagner. Leur 

investissement ne trouvera sou-

vent aucune reconnaissance, ni 

financière, ni statutaire. Pas éton-

nant donc que l’on manque par-

fois de bonnes volontés. Une fois 

de plus, on prend le problème à 

l’envers. On fait gonfler le flux en 

amont, sans s’assurer qu’en aval 

on pourra faire face, qu’il n’y aura 

pas de goulets d’étranglement ». 

Pierrick JANVIER déplore en 

outre que ces agents volontaires 

ne reçoivent souvent aucune for-

mation pour favoriser cette trans-

mission de savoir-faire – et de sa-

voir-être. « Nos collègues veulent 

évidemment bien faire, mais la 

pédagogie, ce n’est pas inné ! 

On peut être très compétent et 

piètre pédagogue. Pour nous, 

une formation en la matière, 

avec des notions de psycholo-

gie, soulignant l’importance de 

l’empathie… est vraiment indis-

pensable ». 

Interrogé sur ce manque de 

maîtres d’apprentissage, François 

DELUGA estime que « tout dé-

pend de la taille de la collectivité. 

Les plus grandes ne rencontrent 

pas vraiment de problème. C’est 

en revanche effectivement plus 

compliqué pour celles qui dis-

posent de peu d’agents. Soit 

parce que ces derniers n’y as-

pirent pas, soit parce que la col-

lectivité pourra estimer qu’ils 

n’auront pas le temps suffisant 

pour assurer cette mission sup-

plémentaire ». Sur le traitement, 

François DELUGA précise encore 

que « s’il a le statut de fonction-

naire, le maître d’apprentissage 

peut bénéficier d’une nouvelle 

bonification indiciaire de 20 

points ». Mais il reconnait « que si 

l’agent bénéficie déjà d’une NBI 

à un autre titre, seule la plus éle-

vée est prise en compte » (on re-

lèvera au passage qu’une prime 

de 500 € devait être versée début 

2022 à chaque maître d’appren-

tissage… de la FPE). Il tient égale-

ment à souligner que le CNFPT 

propose bien une formation de 

maître d’apprentissage. « Mais 

que ce soit pour la prime ou la 

formation, c’est l’employeur qui 

décide », concède-t-il encore.

Apprentissage et 
recrutement : voie 

royale… ou impasse ?

S’il n’est pas toujours aisé de trou-

ver une collectivité pour effectuer 

son apprentissage, la difficulté est 

souvent plus grande encore pour 

la rejoindre définitivement. 

Les nouveaux apprentis dans la fonction publique : 
d’abord des territoriaux

Publiés en janvier dernier, les chiffres de la Direction générale de l’administration et 
de la fonction publique pour 2020 indiquent que la territoriale est le principal recru-
teur d’apprentis de la fonction publique, avec 63 % des 14.850 nouveaux contrats 
(chiffres encore provisoires), soit 9 340 contrats, contre 4.670 pour la FPE (32 %) et 
750 pour la FPH. Dans la FPT, le principal recruteur demeure de loin l’échelon com-
munal, avec un contrat sur deux. Les interco. (20 %) et les départements (14 %) com-
plètent le podium.

La FPT présente aussi le profil de recrutement le plus varié, avec grosso modo un 
tiers des apprentis préparant un CAP/BEP (contre 6 % seulement dans la FPE), un 
tiers un diplôme de niveau bac à bac+2 et un tiers de niveau bac+3 ou plus (les deux 
tiers dans la FPE). C’est aussi dans la territoriale que la durée des nouveaux contrats 
est la plus longue (un contrat sur deux a une durée de 13 à 24 mois).
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Et vous, pourquoi 
préférez-vous la Macif ?

Pour Mehdi, c’est pour 
ses prix compétitifs.

Pour Albert, c’est pour son modèle 
d’assureur mutualiste sans actionnaire.

Pour Huguette, c’est pour la relation 

avec son conseiller.

Pour Laure, c’est pour son service client 
basé en France**.

En 2022, 
la Macif a été élue 
Marque préférée 
 des Français*.

* Étude réalisée du 12 au 13 janvier 2022 par La Marque Préférée des Français auprès de 1 022 français, représentatifs 
de la population française - terrain réalisé par OpinionWay - dans la catégorie « Compagnies d’assurance ».
** Certification AFRC Relation Client France. Certificat 95088 délivré à la Macif par Afnor Certification. 
Pour en savoir plus : relationclientfrance.fr.
MACIF - MUTUELLE ASSURANCE DES COMMERÇANTS ET INDUSTRIELS DE FRANCE ET DES CADRES ET SALARIÉS DE 
L’INDUSTRIE ET DU COMMERCE. Société d’assurance mutuelle à cotisations variables. Entreprise régie par le Code des assurances. 
Siège social : 1 rue Jacques Vandier 79000 Niort.

« J’aurais évidemment aimé res-
ter dans l’équipe, dans laquelle je 
me sens bien, et où j’ai été d’em-
blée bien accueilli. J’y ai pris mes 
repères, je suis bien intégré, je 
connais bien les spécificités du 
poste et de son environnement, 
je n’ai aucune raison de vouloir 
le quitter ! Malheureusement, je 
ne vais pas avoir le choix. Il n’y a 
plus de recrutement en collecti-
vités depuis 4 à 5 ans, et quand 
c’est le cas, ce sont souvent des 
postes de contractuels », déplore 
Miguel, qui s’apprête à rejoindre 
définitivement le milieu profes-
sionnel en août prochain.

« On nous encourage à former 
des apprentis en masse, mais per-
sonne ne nous indique dans le 
même temps combien vont, au 
final, intégrer la territoriale. Nous 
craignons que le chiffre ne soit 
très faible », pronostique pour sa 
part Pierrick. Ce qui constitue pour 
lui « un véritable gâchis. La collec-
tivité consacre d’importantes res-
sources pour former ces jeunes – 
ce dont nous nous félicitons – et 
au moment de transformer l’essai 
et de retirer les fruits de cet inves-
tissement, on leur claque la porte 
au nez ! ». 

François DELUGA ne conteste 
pas cet « exode ». « 50 % des ap-
prentis formés en collectivités re-
joignent le privé à l’issue de leur 
cursus ». Il souligne toutefois 
lui-aussi que les employeurs ont 
tout intérêt à recruter ces jeunes 
une fois formés. « S’ils ne le font 
pas, c’est soit que le jeune n’a pas 
donné satisfaction – cela arrive, 
ne nous voilons pas la face –, soit 
qu’il n’y a vraiment pas de poste 
disponible. J’observe toutefois 
que les collectivités conduisent 
aujourd’hui de véritables straté-
gies de recrutement, notamment 
pour les métiers en tension ». Un 
autre problème se pose alors :  

« l’attractivité financière de notre 
secteur. Parfois, ce ne sont pas 
les postes qui manquent. Mais en 
dépit de leur attachement à leur 
collectivité formatrice, les jeunes 
préfèrent rejoindre le privé, où 
ils seront mieux payés », déplore 
un Pierrick JANVIER nullement 
contredit par François DELUGA : 
« Quand la grille contraint de re-
cruter à 1.200, un apprenti se 
verra facilement accorder 1.500 € 
par un artisan… ».

Le concours, 
l’épreuve de trop ?

Malheureusement, ce n’est 
pas la seule barrière à l’entrée : 
il faut encore compter avec le 
concours… « Ces jeunes ont été 
formés pendant deux ans. Ils 
sont immédiatement opération-
nels, connaissent déjà l’environ-
nement de travail, ont apporté 
la preuve de leurs compétences 
– puisqu’ils ont obtenu leur di-
plôme – et on leur demande de 
passer encore une épreuve ! On 
pourrait quand même adapter le 
système, en leur faisant passer 
uniquement un ou des entretiens, 
sans les soumettre au concours 
dans son ensemble. Cela n’a au-
cun sens », s’exclame Pierrick 
JANVIER, qui en fait une revendi-
cation forte du syndicat. François 
DELUGA lui fait là-encore écho : 
« Je suis attaché au concours, et 
je ne suis pas favorable à y déro-
ger une fois de plus, alors qu’il n’a 
déjà que trop souffert. Mais cela 
n’a aucun sens de refaire passer 
des épreuves à ces jeunes alors 
qu’ils viennent tout juste d’être 
diplômés. D’autant que 50 % des 
apprentis sont de niveau CAP à 
Bac, et n’ont pas les codes des 
concours comme peut les avoir 
un diplômé d’un master. Ils ont 
donc davantage de risques d’être 
recalés, et ce bien qu’ils viennent 

d’apporter la preuve qu’ils sont 
bons dans le métier qui est le 
leur. Il faut donc à mon sens ne 
maintenir que le 2ème groupe 
d’épreuves, à savoir les entre-
tiens, qui permettent d’apprécier 
d’une part le savoir-être du can-
didat, et de s’assurer d’autre part 
qu’il a une bonne compréhen-
sion d’une collectivité. Les em-
ployeurs y sont également fa-
vorables. Amélie de Montchalin 
avait prêté une oreille attentive 
à notre proposition. Reste à es-
pérer que son successeur aura 
la même compréhension du su-
jet ». Un nouveau ministre qui 
pourrait également examiner une 
autre revendication du syndicat : 
la prise en compte de la période 
d’apprentissage dans le calcul 
de l’ancienneté. « C’est une ré-
forme à laquelle nous sommes 
attachés… à la condition que l’ap-
prenti rejoigne la territoriale par la 
suite ».

Une chose est sûre : l’appren-
tissage semble enfin promis à 
un avenir plutôt radieux, qui té-
moigne d’un changement des 
mentalités bienvenu à l’égard des 
métiers manuels – même si l’ap-
prentissage n’est nullement ré-
servé à ces derniers, autre idée 
préconçue contre laquelle il faut 
lutter. Pour faire en sorte qu’il soit 
un choix de conviction, et non 
par défaut, quelle meilleure pu-
blicité que celle faite par Miguel 
MATEU : « L’apprentissage a été 
pour moi une expérience parti-
culièrement positive et enrichis-
sante. J’ai vraiment appris énor-
mément de choses, aussi bien au 
CFA qu’en collectivité, où j’ai tou-
jours été très bien accompagné. 
Aujourd’hui, je me sens vraiment 
prêt ».

Épique communication, 
pour Force Ouvrière



Et vous, pourquoi 
préférez-vous la Macif ?

Pour Mehdi, c’est pour 
ses prix compétitifs.

Pour Albert, c’est pour son modèle 
d’assureur mutualiste sans actionnaire.

Pour Huguette, c’est pour la relation 

avec son conseiller.

Pour Laure, c’est pour son service client 
basé en France**.

En 2022, 
la Macif a été élue 
Marque préférée 
 des Français*.

* Étude réalisée du 12 au 13 janvier 2022 par La Marque Préférée des Français auprès de 1 022 français, représentatifs 
de la population française - terrain réalisé par OpinionWay - dans la catégorie « Compagnies d’assurance ».
** Certification AFRC Relation Client France. Certificat 95088 délivré à la Macif par Afnor Certification. 
Pour en savoir plus : relationclientfrance.fr.
MACIF - MUTUELLE ASSURANCE DES COMMERÇANTS ET INDUSTRIELS DE FRANCE ET DES CADRES ET SALARIÉS DE 
L’INDUSTRIE ET DU COMMERCE. Société d’assurance mutuelle à cotisations variables. Entreprise régie par le Code des assurances. 
Siège social : 1 rue Jacques Vandier 79000 Niort.
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Le 3 mars dernier, la 
Fédération retransmet-
tait en direct sur la chaîne 
YouTube Territoriaux TV, 
une journée nationale 
d’information.

Une première qui a rencon-
tré un vif succès puisque 
200 visions en direct ont 
été recensées.

Certains agents ont pu regar-

der depuis leur bureau mais 

nombres de syndicats avaient 

organisé des réunions d’info 

dans leurs collectivités, afin 

qu’un maximum d’agents puisse 

suivre cette retransmission.

Ainsi, plus de soixante réunions 

d’info à l'échelle nationale ont 

réuni plus de 3.000 agents.

A titre d’exemple, à Marseille, 

plus de 240 agents étaient pré-

sents sur 2 sites. Des points 

de visio étaient organisés dans 

de nombreuses villes, réunis-

sant 15, 20, 30, 40 camarades : 

Braucourt (Haute-Marne), 

Mathaux (Aube) Pannecière 

(Nièvre), Paris, etc.

Des conférences de presse ont 

également été organisées un 

peu partout sur le territoire.

Les salaires, les conditions de 

travail, les 1607 heures et la PSC 

ont été les thématiques présen-

tées par Josiane TOURAINE, 

Laurent MATEU et Johan 

LAURENCY.

Yves VEYRIER, Secrétaire 

Général de la Confédération 

Force Ouvrière, a rappelé 

lors de son intervention l’im-

portance des services publics 

de proximité et a souligné le 

rôle majeur des agents terri-

toriaux pendant la crise Covid, 

avec une présence et un dé-

nouement sans relâche. Il a 

insisté sur l’urgence sociale à 

répondre sur la question des 

salaires et le renouvellement du 

point d’indice.

Retransmission  
en direct de la réunion 

nationale d’information

Retrouvez l'intégralité de la vidéo Retrouvez l'intégralité de la vidéo 
qui totalise 1.200 vues à ce jour qui totalise 1.200 vues à ce jour 

sur notre chaîne YouTube !sur notre chaîne YouTube !
Journal JHM Quotidien 
du 16.03.2022La Tribune FO des Services Publics - n°39118
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Dominique RÉGNIER, Secré-

taire de la branche publique de 

notre Fédération, a présenté 

les initiatives mises en place 

par la Fédération pour qu’enfin 

nos élus reconnaissent par des 

moyens concrets, les agents 

territoriaux.

Ainsi, une pétition nationale va 

être lancée pour faire remon-

ter la mobilisation des agents. 

Concernant la hausse des ré-

munérations des agents et du 

dégel du point d’indice, des 

courriers seraient envoyés aux 

parlementaires et associations 

d’élus.

Dominique a également évo-

qué la question de l’attracti-

vité - point central inévitable 

pour l’avenir du service public - 

et passe aussi par le pouvoir 

d’achat et donc la rémunéra-

tion des agents : « certaines 

collectivités n’arrivent plus à 

recruter d’agents car elles ne 

mettent pas assez de moyens 

dans le régime indemnitaire, 

et beaucoup d’agents quittent 

la fonction publique pour aller 

dans le privé, voir si l’herbe est 

plus verte ».

A VOS AGENDAS

Face à cette réussite, la 

Fédération FO SPS vous donne 

déjà rendez-vous le 15 sep-

tembre pour une nouvelle ré-

union nationale d’information 

spéciale 8 décembre 2022.

Un franc succès

Revue  de presse
Extraits

Journal La Voix de la  
Haute-Marne du 07.04.2022

Journal JHM Quotidien 
du 16.03.2022
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Midi-Pyrénées

Un nouveau projet a vu 
le jour au Conseil dépar-
temental de la Haute-
Garonne : le projet "Recon-
naissance". Il englobe le 
RIFSEEP, la promotion in-
terne et l'avance-
ment de grade, 
ainsi que le temps 
de travail.

Au CD31, l’administra-

tion mène la barque 

et a imposé un calen-

drier de rencontres de 

dialogue social bilaté-

rales et multilatérales, 

se targuant d’avoir 

organisé une trentaine de ré-

unions en un temps record (3 

mois) pour réformer ces sujets 

majeurs. Le dialogue social dans 

notre collectivité n'est donc ab-

solument pas respecté, c’est 

juste une mascarade. 

Les organisations syndicales 

réunies en intersyndicale ont 

voulu faire respecter le dialogue 

social et ont demandé de dis-

socier les 3 thèmes, en don-

nant la priorité aux discussions 

sur le RIFSEEP, compte tenu du 

contexte socio-économique 

que nous traversons. 

Les revendications 
de l'intersyndicale 

100 € nets minimum d'aug-

mentation pour toutes et 

tous ; 

Un vrai déroulement de car-

rière pour un meilleur sa-

laire ;

L'augmentation des ratios 

d'avancement à 100 % pour 

les 3 catégories. Actuellement, 

seuls 50 % des catégories C, 30 % 

des catégories B et 25 % des ca-

tégories A peuvent prétendre à 

un avancement de grades ;

Un temps de travail permet-

tant de composer entre vie 

privée et vie professionnelle ; 

La reconnaissance de la 

pénibilité au travail dans 

le cadre des sujétions 

particulières.

L'élue en charge des personnels, 

présente à ces réunions, ne s'est 

jamais politiquement engagée 

pour mener un dialogue sérieux 

et construit, et s’est contentée 

de se ranger derrière 

l’administration.

Résultats des cour-

ses : passage en 

force de ce projet dit 

"Reconnaissance", 

qui n'est rien d'autre 

qu'un projet régres-

sif et allant à l'en-

contre de la défense 

des intérêts des per-

sonnels, des acquis sociaux 

et par-dessus tout, de l’intérêt 

général.   

Notre collectivité qui compte 

6.700 agents (titulaires et 

contractuels) impose au travers 

de ce projet unilatéral le sacri-

fice des personnels et du service 

public. Nous nous sommes op-

posés avec force à ce tsunami 

territorial. 

En 2019 déjà, il était scandaleu-

sement proposé : RIEN soit 0 € à 

" Honte à notre collectivité "

Le syndicat FO du Conseil 
départemental 31, en lutte 

contre le passage en force des 
1607H et un RIFSEEP précaire pour 

les catégories C et B, en janvier 2023.



La Tribune FO des Services Publics - n°391 21

dans vos régions

4.700 agents de catégorie C et B 

dans le cadre du RIFSEEP. 

La crise sanitaire a stoppé les 

premiers échanges sur la mise 

en œuvre du RIFSEEP qui ont 

donc été repris à compter de 

janvier 2022 - vous noterez que 

nous sommes très en retard 

dans notre collectivité - c’est 

pourquoi nous avons demandé 

l’effet rétroactif.

La 1ère mobilisation a provoqué 

un échange avec le Président 

qui, depuis son élection en 2015, 

n'avait jamais rencontré son per-

sonnel, ni les représentants du 

personnel. L'appel, le bruit et les 

slogans scandés au CD ont fait 

sortir le Président de sa réunion.

Il a pris le micro pour s'expri-

mer en disant "qu'il n'était pas au 

courant de cet écart scandaleux 

concernant le RIFSEEP entre les 

catégories C et A ; cet écart al-

lant de 20 € pour la catégorie 

C, à 900 € pour la catégorie A." 

Il a rajouté qu’il allait demander  

"à ce que cet écart soit rectifié 

en précisant que la catégorie C 

était la plus importante pour la 

collectivité".

Après cet échange avec le 

Président, il y a eu une augmen-

tation de 14 € soit un RIFSEEP  

an minimum de 34 € bruts - 

vous noterez qu’après un pre-

mier échange, le Président a été 

à l’écoute...

La mobilisation s'est poursuivie 

rassemblant plus de 800 agents 

et a conduit le Président à faire 

comme seule proposition ferme 

et définitive 60 € bruts, évitant 

de se prononcer sur le sujet brû-

lant du temps de travail. En effet, 

il nous avait déclaré précédem-

ment "qu'il était favorable politi-

quement, philosophiquement et 

idéologiquement aux 32H, tout 

comme sa candidate aux élec-

tions présidentielles". Il est donc 

"coincé et ne peut rien faire pour 

les 1607H, refusant de batailler 

sur sa libre administration".

Le mouvement se 
durcit car nous ne 

lâcherons rien

Forte mobilisation de l'ensemble 

des services, défilé de camions 

avec opération escargot réus-

sie et émouvante, participation 

inattendue des organisations 

syndicales à l'inauguration d'une 

maison de proximité en pré-

sence du Président.

Ce dernier nous a à nouveau 

déclaré ce jour-là : "je n'ai au-

cune marge de manœuvre". 

Nous rappelons que notre col-

lectivité finance à tout-va des 

projets dont elle n'a pas la com-

pétence obligatoire. 

Ses choix politiques, tout 

comme l'indemnité des élus 

s'élevant à 2,65 M€/an, montrent 

sans conteste les orientations 

et la vision de la place de la 

collectivité.

La détermination de l'en-

semble des personnels pour 

faire entendre ses droits et le 

service public est immense. 

L'intersyndicale a fait une dé-

claration à l'ensemble des élus 

et membres du comité tech-

nique, demandant un sursaut 

de démocratie. Le 2ème CT s'est 

tenu 8 jours après. FO a refusé 

de siéger pour ne pas caution-

ner la mascarade de l'exécutif et 

de l'administration pour ce pro-

jet dit « Reconnaissance » qui en 

réalité signifie recul social im-

posé, avenir professionnel com-

promis et service public en réel 

danger.

A l’heure où nous écrivons cet 

article, le Président nous écrit 

pour répondre à la rupture de 

dialogue social, à la défiance 

des agents, des organisations 

syndicales, à la défiance am-

biante de l’institution et qu’il va 

donner un coup de pouce au 

pouvoir d’achat des agents en 

déboursant 0 cts ; comment 

cela est-ce possible ? Tout sim-

plement en décidant de verser la 

prime 111 octroyée au mois de 

novembre, fin juin, et de nous 

octroyer royalement un chèque 

d’un montant de 500 euros fin 

novembre.

Le syndicat FOCD31 ne cèdera 

rien, continuera à combattre 

l'injustice sociale, les inégali-

tés entre filières et l'intérêt gé-

néral supérieur du Service pu-

blic départemental !

Des phrases à graver dans le 
marbre, de la part de l'élue 

en charge du personnel : "La 
badgeuse a libéré les femmes", 

sous-entendu, a amélioré 
leur condition de vie.

Sans oublier une autre élue 
qui hurle : "vous nous faites 

tous chier" et "NOM de  DIEU 
qu'est-ce que je vais faire à 

bouffer ce soir ?", 
le tout en comité technique...

Voilà la définition de la 
RECONNAISSANCE 

selon eux !
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Pays de Loire

Ce 29 avril 2022, plus de 110 délégués se sont ré-
unis à Evron (53), sous la présidence du Secrétaire 
Fédéral Laurent MATEU, pour le congrès dépar-
temental de la Mayenne.

Après deux reports consécutifs, les délégués ont pu 
évoquer leur activité syndicale et les revendications 
au sein de leurs structures.

Les bilans d’activité ont été présentés et votés à 
l’unanimité, de même pour le rapport financier. Pour 
conclure, la résolution a été rédigée afin d’établir la 
feuille de route pour les trois prochaines années.

Félicitations à Yann ROUÉ, élu Secrétaire départe-
mental Territorial, et à Frédérique NAY, élue Secrétaire 
Départemental Santé.

Congrès du GD 53

Le 27ème congrès départemental 
GDSPS 85 a réuni environ 90 ca-
marades issus des branches pu-
blique, hospitalière et santé pri-
vée, le 26 avril 2022 à Mareuil 
sur Lay, sous la présidence de 
Dominique REGNIER, Secrétaire 
Général des Services Publics, ac-
compagné de Johann LAURENCY, 
Secrétaire Fédéral.

Lors de la présentation du rap-

port moral d’activité par Clémence 

GRIMAUX, Secrétaire de la 

branche publique (2nd mandat), ac-

compagnée d'Annabelle ETIENNE, 

Secrétaire de la branche santé (1er 

mandat ; elle prend la succes-

sion de Patrick BOURASSEAU), 
elle a pu rappeler l’importance 
des réunions du GD. Elle a souli-
gné l'effort des responsables qui 
n'ont pas (ou peu) manqué ces ré-
unions, malgré la crise sanitaire.  
« Il est essentiel de continuer à tra-
vailler dans cette voie. La clé de la 
réussite du syndicat passe par la 
discussion entre nous », souligne 
Clémence.

Le rapport de trésorerie montre une 
augmentation des cotisations dans 
les deux branches. En 2022, créa-

tion de deux syndicats côté territo-
rial : EHPAD de Challans et CCAS 
l’Aiguillon/Mer. « Nous devons 
continuer notre travail de proxi-
mité pour mener durant ces trois 
prochaines années, une véritable 
campagne de sensibilisation et de 
syndicalisation ; et développer de 
nouvelles structures. C’est hier et 
aujourd’hui que nous préparons les 
futures échéances électorales du 8 
décembre par l’action sur le terrain 
et auprès des agents. Depuis notre 
dernier congrès en mai 2019, la 
casse du statut dans les Fonctions 
Publiques Territoriale et Hospitalière 
n’a de cesse… L’austérité pour soi-di-
sant, contrer la crise économique 
et les réformes, remettent toujours 
plus en cause une grande partie de 
nos acquis. La crise sanitaire a am-
plifié la souffrance des agents, tant 
au niveau physique que psycholo-
gique et n’as en rien arrêté le rou-
leau compresseur ».

Pour autant, nous ne lâcherons rien 
quant à nos positions et revendica-
tions, que ce soient les salaires, la 
défense de nos emplois, nos condi-
tions de travail, les retraites ou en-
core le dégel du point d’indice. Nos 
conditions de travail et nos revendi-
cations sont légitimes.

Et des victoires nous en avons ob-
tenues : 

• Juin 2021, La Roche sur 
YON : négociations 1607H, 
prise en charge à 100 % 
par l'employeur de la prévoyance 
(garantie de maintien de sa-
laire) pour tous les agents de la 
collectivité, quel que soit leur 
grade au 1er janvier 2022. Pouvoir 
d'achat obtenu entre 15 et 50 €/ 
mois/agent (moyenne + 20 €/
mois/agent) ;

• Juillet 2020, CDG85 : la prime de 
500 à 1.000 € s’est généralisée à 
la FPT. Les mairies où FO est im-
plantée ont versé à l’ensemble des 
personnels techniques et agents 
de soins des EHPAD, une prime 
de 1.000 € sans critère d’absen-
téisme ;

• CD85 : attribution de PC portables 
pour les 400 ASSFAM ; prime 
COVID de 1.150 € pour 3 accueils ; 
revalorisation de la prime d’entre-
tien ; augmentation de l'IFSE, ob-
tenu en février 2022, pour tous les 
grades ; mise en place de la prime 
à l’intéressement collectif de 450 
€ annuels, en complément des 
850 € existants ;

• Et bien d'autres...

Congrès du GD 85Congrès du GD 85
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La Fédération FO SPS vient 
apporter son soutien plein 
et entier aux agents de 
la ville du Mans, engagés 
depuis le mardi 22 février 
pour une revalorisation de 
leur régime indemnitaire et 
une amélioration de leurs 
conditions de travail.

FO se félicite que ce mouve-

ment engagé par les éboueurs 

soit aujourd’hui rejoint par 

d’autres personnels de la ville et 

notamment ceux des services 

des écoles et des crèches.

Pour la Fédération, la Mairie 

du Mans doit entendre les lé-

gitimes revendications des 

agents soutenues par le syn-

dicat FO afin d’assurer un ser-

vice public de qualité, dans de 

bonnes conditions de travail. 

FO SPS revendique une réelle 

reconnaissance de ces métiers ; 

cela passe par de meilleures 

conditions de travail, d’enca-

drement et de rémunérations. 

La Fédération rappelle ici tout 

son soutien à l’ensemble des 

agents de la Fonction Publique 

Territoriale de France et engage 

toutes les structures à exprimer 

leurs mécontentements quand 

elles le jugent nécessaire.

Force Ouvrière revendique la 

reconnaissance de l’ensemble 

des agents de la FPT par une 

revalorisation des rémunéra-

tions, l’amélioration des condi-

tions de travail et un meilleur 

déroulement de carrière. 

Soutien aux agents  
territoriaux du Mans

Historique en images
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Poitou Charentes Limousin

Le syndicat 
FO de la Ville, 

du CCAS de 
Poitiers et de la 
Communauté 

Urbaine de 
Grand Poitiers 
s’est mobilisé 

ce 8 Mars 2022.

Une délégation du groupe 

de réflexion égalité Femme-

Homme FO, a rencontré la 

Maire, la Présidente de Grand 

Poitiers, la conseillère munici-

pale déléguée à l’action sociale 

et à l’égalité des droits ainsi que 

l’adjoint au personnel.

Un point sur les négociations a 

été fait, ainsi que des revendica-

tions à venir.

Un meeting a été orga-

nisé sous la présidence de 

Roxane IDOUDI, Secrétaire 

Confédérale FO.

Un livret concernant la lutte 

contre les actes de violences, 

harcèlement sexuel ou moral, 

les agissements sexistes et les 

discriminations au travail a été 

aussi présenté.

FO se mobilise 
pour l'égalité Femme-Homme  

De gauche à droite :  
Marie RENAUDON, Stéphane 
RENAUDON, Roxane IDOUDI  
et Véronique BOSSEBOEUF

La délégation du groupe de réflexion 
égalité Femme-Homme FO, devant la 

mairie de Poitiers
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Des news de nos militant(e)s de FUNECAP 
(2ème opérateur funéraire national) 

Après une implantation syndicale réussie au siège social de la structure FUNECAP HOLDING 

MONTPARNASSE par notre Camarade Emmanuel BEC, l'Union Nationale des Services 

Funéraires poursuit sa progression mais, ce coup-ci, dans la région Grand-Est où Karine JACOB 

y a constitué une équipe de cinq militants(es), pour mener campagne en vue des élections au 

CSE de juin prochain.

Le soutien de la Fédération sera comme toujours déterminant dans cette belle réussite certai-

nement à venir...

Zoom sur la militante du mois :  
Pascale PEDRI,  

la tourangelle de l'équipe

Cette conseillère 
funéraire confir-
mée est notre 
déléguée syn-
dicale histo-
rique pour la 
Touraine et le 
Poitou.

Rentrée chez 

OGF en 2001, elle 

a gravi les marches 

de l'entreprise avec 

toute sa rigueur et 

son énergie.

Face aux injustices que peut parfois susciter une 

entreprise de 6.000 salariés, notre Camarade 

s'est engagée dès 2008 dans l'action militante 

locale et nationale.

Depuis, elle apporte de façon constante à la 

cause toutes ses compétences, tant dans ses 

fonctions de trésorière du syndicat que celles 

d'archiviste de l'UD FO37 - en plus du sou-

tien quotidien à ses collègues de travail et de 

sa participation experte dans les négociations 

d'entreprise.

Un exemple, certainement à suivre, pour nos 

jeunes militants(es) !

ACCORD HISTORIQUE EN BRANCHE

Décidément, les mois passent et ne se ressemblent 
pas dans la branche des services funéraires.

Après la dénonciation des NAO 2022 et le coup d'arrêt aux 

envies des syndicats patronaux de mettre fin à la reconnais-

sance de l'ancienneté dans nos métiers, l'UNSF après d'âpres 

négociations, a vu aboutir ses revendications sur l'ouverture 

à la participation pour nos collègues des PME et TPE du fu-

néraire. Le résultat de cette négociation est un bel et bon 

accord signé à l'unanimité.

L'AGENDA A VENIR

La fin des négociations sur 

un nouveau pacte social et 

les NAO 2022 occuperont 

largement les Camarades 

d'OGF, tandis que chez 

FUNECAP, les élections 

vont battre leur plein. 

L'UNSF sera au rendez-vous 

de ces événements !

funéraires
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habitat

L’Union Nationale des 
Personnels FO-HABITAT a 
organisé les 8, 9 et 10 Mars 
2022, à Avignon, son sémi-
naire qui a eu pour thème 
« gagner les élections pro-
fessionnelles ».

Je tiens à remercier Laurence 

FALICON-GENDREAU et les 

membres du bureau de l’Union 

qui ont tout mis en œuvre pour 

avoir un séminaire de très haute 

qualité.

Je tiens également à remer-

cier Dominique REGNIER, 

Secrétaire Général de la 

Fédération SPS branche pu-

blique, qui a été présent à ce 

séminaire et a évoqué l’actua-

lité du logement social et les 

élections professionnelles à 

venir.

75 Camarades des régions d'Al-

sace, Bretagne, Bourgogne, 

Centre, Franche-Comté, 

Haute et Basse Normandie, 

Languedoc-Roussillon, Midi-

Pyrénées, PACA, Paris et Ile 

de France, Pays de la Loire, 

Picardie, Poitou-Charentes-

Limousin et Rhône-Alpes, ont 

participé aux ateliers.

Ce séminaire a pour but prin-

cipal d’apporter un avantage 

compétitif à nos délégués et 

de leur donner toutes les clés 

permettant de mener une cam-

pagne électorale efficace.

La communication 
est aujourd’hui une 

réalité incontournable

Ce champ d’activité en pleine 

expansion justifie une forma-

tion spécialisée à destination de 

nos structures, qu’ils soient élus 

ou désireux de le devenir.

Ce séminaire a été ouvert à l’en-

semble de nos structures HLM 

(OPH, ESH) et destiné aux élus 

des Instances Représentatives 

du Personnel, futurs candidats 

à une élection, etc.

Pour le bureau de l’Union, l’am-

bition consiste à accompagner 

nos structures aux prochaines 

élections professionnelles afin 

qu’elles atteignent leurs ob-

jectifs électoraux. Toutes les 

thématiques pour préparer et 

conduire une bataille électo-

rale ont été abordées : le proto-

cole préélectoral (PAP), la mise 

en place du vote électronique, 

la stratégie de campagne, l'or-

ganisation de l'équipe de cam-

pagne, la stratégie et les actions 

de communication, etc.

Structuré autour d’ateliers avec 

des thématiques, le séminaire a 

été mené par des intervenants  

experts dans l’accompagne-

ment de candidats aux élec-

tions professionnelles.

Ce séminaire a été un temps 

fort de la vie de l’organisation 

syndicale. Il a permis de faire le 

bilan des précédentes élections 

professionnelles, d’avoir des 

échanges entre participants et 

intervenants, donner la parole 

à chacun, prendre le temps 

d’écouter et de mieux com-

prendre les attentes, bâtir en-

semble des pistes de réflexion 

pour développer notre organi-

sation syndicale, mais égale-

ment d’avoir des perspectives 

pour l’avenir.

Un questionnaire a été envoyé 

aux participants avec un taux de 

réponse au 12 avril 2022 de 47 %. 

A la question : "pensez-vous 

que ce séminaire vous sera 

utile pour les prochaines élec-

tions professionnelles ?", les 

Camarades ont répondu "oui" à 

97 %, non à 3 %.

Jean-Jacques BAGHDIKIAN

Séminaire "Gagner les élections"

FO-Habitat lance sa campagne 
électorale

Les participants du séminaire
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police municipale

Après le continuum de sécurité, la 
loi sur la sécurité globale, le Beauvau 
de la sécurité et maintenant la loi 
d’orientation et de programmation 
du Ministère de l’Intérieur (LOPMI)... 
Que de projets pour faire évoluer la 
profession et surtout faire évoluer le 
pouvoir d’achat des policiers munici-
paux et ASVP.

Malgré tous les Grenelles de ces 3 dernières 

années, la PM reste la grande oubliée des 

Forces de l’Ordre alors qu’à chaque début 

de projet, des promesses nous sont faites.

Seul constat que nous pouvons faire : les 

relations sont gelées entre le Président de 

l’AMF, David LISNARD, et le ministre de 

l’Intérieur, Gérald DARMANIN ; ils sont aux 

abonnés absents.

Nous regrettons cette absence totale du 

dialogue social.

Le manque de soutien, de reconnaissance 

sociale pour notre métier, est totalement ir-

respectueux pour ces femmes et hommes 

qui exercent un métier dans un contexte 

de danger, de stigmatisation jusqu’à même 

subir des menaces personnelles et parfois 

familiales.

Alors oui, il y a beaucoup à faire.

Le syndicalisme est un combat permanent 

et quotidien.

Sachez compter sur notre volonté de dé-

fendre vos intérêts et améliorer votre quo-

tidien et vos lendemains. 

C’EST NOTRE SEUL OBJECTIF, 
ON NE LÂCHE RIEN !

De plus en plus fréquem-
ment, nous vivons un 
chamboulement sur l’attri-
bution des marchés publics 
dans le monde de l’eau sur 
le territoire français. 

Les collectivités n’hésitent plus 

à « déloger » les acteurs histo-

riques de leurs contrats et la 

concurrence est féroce. 

Néanmoins, ces décisions ne 

sont pas sans conséquences 

pour les salariés concernés. Le 

manque d’anticipation de la part 

des collectivités nous oblige par-

fois à accompagner nos col-

lègues en des temps records. 

Des transferts en quinze jours 

ou trois semaines ne sont pas 

acceptables.

Le comportement des sociétés 

des eaux (et éventuellement ré-

gie), quelles qu’elles soient, n’est 

pas acceptable. Les salariés ne 

sont pas les « enfants du divorce ». 

Le professionnalisme, l’engage-

ment ainsi que la disponibilité 

du personnel ne sont jamais re-

mis en cause. La décision qui est 

prise par une collectivité n’est 

pas à remettre en cause, mais 

l’aspect purement économique 

pèse lourd dans la décision.

Pendant ce temps, de nombreux 

salariés sont écartelés par un 

comportement irrespectueux de 

leur entreprise historique qui ne 

se remet pas en cause sur les rai-

sons de la perte du contrat, mais 

qui n’assume pas ses respon-

sabilités vis-à-vis des collabora-

teurs, en délaissant ces derniers 

sans plus d’explications.

FO a et continu d’accompagner 

nos Camarades dans ces trans-

ferts. Nous avons démontré a de 

nombreuses reprises la valeur 

ajoutée que nous apportons, et 

de nombreux témoignages de 

personnels qui ont pu vivre cette 

période compliquée pour eux, 

nous permettent de dire que 

notre rôle dans cette situation 

est pondérant et apprécié à sa 

juste valeur.

Paroles, paroles...

Le monde de l’eau  
en pleine évolution

eaux
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retraités

Nous avons recueilli, de-
puis le début de l’année, de 
nombreux témoignages de 
retraités et d’actifs de nos 
deux fonctions publiques 
(territoriale et hospitalière) 
qui relatent parfaitement le 
quotidien face à la flambée 
des prix et une inflation 
galopante.

« Avec le même budget, le 

chariot n’est plus aussi rempli 

qu’avant, surtout quand le carbu-

rant, l’électricité et le gaz pour le 

chauffage augmentent. Dans un 

département rural, peu fourni en 

transports, c’est très pénalisant ».

« Un foyer sur deux compte 

des enfants ou une personne à 

charge ».

« Dans beaucoup de départe-

ments ruraux, le problème est 

surtout celui de l’énergie ; beau-

coup de personnes vivent dans 

de vieilles maisons mal isolées. 

Les transports en commun sont 

peu nombreux, les passages de 

bus peu fréquents ; dans les fa-

milles il est indispensable de dis-

poser de deux véhicules, pour al-

ler travailler, emmener les enfants 

à l’école, aux activités sportives 

ou culturelles ».

« Le choix du type d’habitat peut 

générer des coûts énormes, 

les situations périurbaines sont 

peut-être les plus critiques ; elles 

regroupent souvent des gens 

qui vivent loin de leur travail et 

cumulent tous les coûts : em-

prunts, assurance habitation, 

énergie pour le chauffage de 

la maison, deux voitures, garde 

d’enfants, cantine scolaire, etc. 

Pour ces collègues, le budget 

contraint et quasi incompres-

sible est très élevé !!! »

« Pour certains, la crise du 

COVID a aggravé la situation : 

des collègues ont perdu leurs 

primes, les intérimaires se sont 

retrouvés en fin de contrats qui 

n’ont pas été renouvelés ; ils ont 

puisé dans leurs économies puis 

les difficultés financières se sont 

accumulées ».

« L’abonnement est devenu le 

nouveau crédit à la consomma-

tion : la box pour la télévision, 

les portables, les abonnements 

Canal+ ou NETFLIX, la location 

de la voiture avec option d’achat... 

tout cela les amène à payer plu-

sieurs centaines d’euros par mois 

pendant des années ».

Beaucoup s'en sortent 
par la privation

Il n’y a pas de miracle ! Une fois 

les dépenses épluchées, une 

par une, toutes les aides pos-

sibles sollicitées, la vie n’est pas 

beaucoup plus douce qu’avant, 

lorsque les prix grimpent plus 

vite que les revenus. Les collè-

gues s’en sortent par la priva-

tion : ils baissent le chauffage, 

limitent les déplacements, sup-

priment les loisirs.

Ils vont y regarder à deux fois 

pour se déplacer ; ils font de l’au-

topartage, vont vers les épiceries 

sociales ou les Restos du Cœur !

Ce décryptage des budgets des 

ménages en dit long sur la vul-

nérabilité de certains face aux 

stratégies commerciales.

Ces quelques situations rela-

tées démontrent la fragilité sa-

lariale pour nombre d’actifs de 

nos fonctions publiques, des 

secteurs privés ainsi que pour de 

nombreux retraités. La précarité 

est le lot quotidien pour beau-

coup d’entre eux. L’urgence so-

ciale est donc l’augmentation 

des salaires et des pensions.

Notre urgence syndicale est 

commune : FO doit et devra 

prendre ses responsabilités dans 

la période post-électorale (prési-

dentielle et législative).

Il y a urgence à organiser le rap-

port de force avec une exigence : 

l’augmentation massive du 

point d’indice et des pensions.

Nous avons perdu 22 % de pou-

voir d’achat depuis 2013, ce n’est 

pas un saupoudrage de rattra-

page que nous attendons mais 

une véritable ambition d’aug-

mentation massive et pérenne.

Nos mandants attendent de 

nous des actes forts : nous se-

rons présents pour répondre à 

leurs attentes.

REVENDIQUER  
NÉGOCIER 

CONTRACTER 

Au chevet des familles 
meurtries par l’inflation
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sapeurs-pompiers

Cinq mois après la publi-
cation au Journal Officiel 
de la loi n°2021-1521 vi-
sant à consolider notre 
modèle de sécurité civile, 
valoriser le volontariat des 
sapeurs-pompiers et les 
sapeurs-pompiers profes-
sionnels (loi Matras), où en 
sommes-nous sur son ap-
plication ?

De nombreux décrets d’appli-

cation dont certains ont été pu-

bliés dernièrement :

• Décret n° 2022-618 du 22 

avril 2022 relatif à la men-

tion « Mort pour le service 

de la République » et à la 

qualité de « pupille de la 

République ».

• Décret n° 2022-620 du 22 

avril 2022 relatif à la nou-

velle prestation de fidé-

lisation et de reconnais-

sance, allouée aux 

sapeurs-pompiers 

volontaires.

• Décret n° 

2022-621 

du 22 avril 

2022 relatif 

aux actes de 

soins d'urgence 

relevant de la 

compétence des 

sapeurs-pompiers.

Il est fort possible 

que lorsque 

vous lirez ces 

lignes, deux 

projets de 

décrets aient 

été publiés 

à leur tour :

• Projet 

de décret rela-

tif à la promotion 

à titre exception-

nel des sapeurs-pompiers 

et projet d’arrêté relatif à 

la commission de promo-

tion à titre exceptionnel des 

sapeurs-pompiers.

• Projet de décret relatif au ré-

férent mixité et lutte contre 

les discriminations et au ré-

férent sûreté et sécurité 

dans les services d’incendie 

et de secours.

Certains textes apportent une 

réelle avancée en termes de 

reconnaissance. 

Pour d’autres, il est encore dif-

ficile d’estimer leur impact. Par 

exemple, la revalorisation de 

125 à 200 € du tarif des ca-

rences ambulancières, faites 

par les sapeurs-pompiers : va-t-

elle enfin diminuer significative-

ment ce volume d’interventions 

qui réduisent le nombre de per-

sonnels et d’engins disponibles 

pour assurer les missions pé-

rennes des services d’incendie 

et de secours ?

FOSIS suit de très près l’avan-

cée de la mise en œuvre de 

la Loi Matras et reste à votre 

disposition si vous souhai-

tez avoir plus d’éléments sur 

celle-ci.

Mise en œuvre  
de la Loi Matras :  

où en sommes-nous ?

?



WWW.CNFPT.FR
QUAND LES TALENTS 
GRANDISSENT, 
LES COLLECTIVITÉS 
PROGRESSENT

LE CNFPT
EST LE PARTENAIRE
FORMATION
DES AGENTS ET
DES COLLECTIVITÉS
TERRITORIALES

1,9 MILLION  
D’AGENTS TERRITORIAUX

47 000 
COLLECTIVITÉS TERRITORIALES



GMF 1er assureur des Agents du Service Public selon une étude Kantar TNS SoFia de mars 2021.

*Offre réservée aux agents du service public, personnels de la Fonction Publique Territoriale. Réduction de 10 % sur le montant de la 1ère cotisation annuelle, pour toute
souscription entre le 01/01/2022 et le 31/12/2022 d’un contrat AUTO PASS. Offre non cumulable avec toute offre en cours. En cas d’offre spéciale GMF, application de l’offre
la plus avantageuse.

Conditions et limites des garanties de notre contrat AUTO PASS en agence GMF. Les Conditions Générales et la Convention d’assistance de ce contrat sont consultables sur gmf.fr

LA GARANTIE MUTUELLE DES FONCTIONNAIRES et employés de l’État et des services publics et assimilés - Société d’assurance mutuelle - Entreprise régie par le Code 
des assurances - 775 691 140 R.C.S. Nanterre - APE 6512Z - Siège social : 148 rue Anatole France - 92300 Levallois-Perret.
GMF ASSURANCES - Société anonyme au capital de 181 385 440 euros entièrement versé - Entreprise régie par le Code des assurances - R.C.S. Nanterre 398 972 901 -  
Siège social : 148 rue Anatole France - 92300 Levallois-Perret. 
Les produits distribués par GMF sont assurés par GMF ASSURANCES et/ou GARANTIE MUTUELLE DES FONCTIONNAIRES.

NOUS SOMMES AUX CÔTÉS  
DE CEUX QUI SE METTENT AU SERVICE 
DES AUTRES.

Pauline,  
animatrice en mairie.

 -10 %*

SUR VOTRE ASSURANCE AUTO
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